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Preavis 1 mois en periode de conges

Par boulette25, le 20/11/2014 à 17:21

bonjour
je vais demission je veux quitter mon entreprise le 31/12/14

je vais donner ma lettre de dem le 30/11/2014 car jai 1 mois de préavis a faire
parcontre l entreprise ferme le 19/12 pour conges jusqu au 05/01/2014
comment se passe mon preavis?? est il repousse??? 
merci

Par P.M., le 20/11/2014 à 19:36

Bonjour,
Vous devriez envisager que l'employeur pourrait refuser une remise de votre démission en
main propre et préférer l'envoi, au moins parallèlement, d'une lettre recommandée avec AR
pour qu'elle arrive à la même date...
La fermeture de l'entreprise ne repousse pas le terme du préavis contrairement à la prise de
congés payés prévus avant sans qu'il y ait fermeture...

Par boulette25, le 20/11/2014 à 20:37

ok merci
donc je vais envoyer ma lettre le 30/11 afin detre sur de finir le 31/122014

Par P.M., le 20/11/2014 à 20:40

Si vous envoyer votre lettre le 30/11 seulement elle ne pourra pas arriver pour la même date
afin d'être libérée pour le 31/12/2014 avec un préavis d'un mois, d'autant que c'est un
dimanche...

Par boulette25, le 20/11/2014 à 21:36



ok vaut que je lenvoie 2 jours avant alors

Par P.M., le 20/11/2014 à 23:03

Plutôt le jeudi 27/11 en précisant que le préavis commencera le 1er décembre pour se
terminer le 31 décembre 2014...
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